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Le Gouvernement néerlandais a publié un document très attendu sur la
réglementation des réseaux câblés de télévision. Selon ce document, plusieurs
problèmes subsistent en matière d'accès aux réseaux par les diffuseurs ainsi que
dans la composition de ce qu'il est convenu d'appeler le "bouquet de base". Celui-
ci se compose de 15 chaînes de télévision et de 25 stations de radio, que les
câblo-opérateurs ont pour obligation de transporter sur leur réseau. Un comité
des programmes, composé d'organisations locales représentatives, détermine le
contenu de ce bouquet.

Le cadre réglementaire existant sera aménagé afin de résoudre l'actuel conflit
relatif à la procédure de résolution des litiges, qui opposent les fournisseurs de
services et les câblo-opérateurs sur les questions d'accès. Les motifs
d'intervention de l'Onafhankelijke Post - en Telecommunicatie Autoriteit (autorité
néerlandaise des télécommunications - l'OPTA) seront déterminés par la loi sur les
télécommunications. En outre, le gouvernement proposera une séparation des
comptes entre la radiodiffusion et les autres activités menées par les opérateurs.
De plus, avec des opérateurs plus indépendants, l'autorité des comités de
programmes sera renforcée. L'une des méthodes permettant d'atteindre cet
objectif passera par le financement public de ces comités.

Le gouvernement reste d'avis qu'une réglementation spécifique n'est pas
indispensable pour autoriser les tiers à exploiter les capacités des câblo-
opérateurs en matière d'Internet. Toutefois, la Nederlandse
Mededingingsautoriteit (autorité néerlandaise de la concurrence - NMA) sera
chargée d'examiner plus attentivement le développement du marché de l'accès
haut débit à l'Internet. Le parlement est désormais à même de discuter le
document et de proposer d'autres aménagements à la réglementation des
réseaux câblés de télévision.

Kabel en consument: Marktwerking en digitalisering, Den Haag, 2000.

http://www.minocw.nl/cultuur/kabelnotitie/kabel2.htm

Ministère de l'Education, de la Culture et des Sciences, document sur la
réglementation des réseaux câblés de télévision. La Haye, 2000.
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